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LE Malien NantoumeHama, la cinquantaine ré-volue, comparaissait de-vant la Cour criminelle deFranceville pour répondredes chefs d’accusation deviol sur mineure de moinsde 15 ans et d’attentat à lapudeur. Ces faits se sont produitsen novembre 2014 àKoula-Moutou, chef-lieu del’Ogooué-Lolo. K.O.H., I.D.D. et K.G.E., troisjeunes filles âgées entre 13et 14 ans et inscrites dansune école primaire de lacommune, sont renvoyéesde la classe par leur ensei-gnant pour indiscipline.Mais, au lieu de regagnerdirectement leurs domi-ciles respectifs, elles serendent chez NantoumeHama pour, semble-t-il, sedésaltérer. Dès que les troismineures ont fini d'étan-cher leur soif, Hama leurdemande de passer encoreun peu de temps chez lui. Illes invite alors à suivreavec lui un film pornogra-phique. Puis, il les fait en-

trer, à tour de rôle, dans sachambre où il abusesexuellement d'elles. Après cet acte abominable,le Malien remet à chacunede ses trois jeunes victimesla somme de 500 francs.Les parents des trois fil-lettes, une fois au courantde cette effroyable histoire,déposent plainte auprèsdes services de la police deKoula-Moutou. Une en-quête est aussitôt ouverte.Nantoume Hama est doncarrêté, puis placé en gardeà vue. Au terme de la procédure,

le mis en cause est déférédevant le procureur de laRépublique près le tribunalde première instance deKoula-Moutou, où il recon-naît les faits. Après audi-tion, une informationjudiciaire est requisecontre lui pour les chefsd'inculpation de viol surmineure de moins de 15ans et attentat à la pudeur.
CONDAMNATION• Puis,vendredi dernier, devant laCour criminelle, l'accusés'illustre en tentant dechanger sa version. Peineperdue, car le parquet gé-

néral, convaincu que lecrime est consommé,n'aura pas hésité à requérircontre le délinquant sexuelune peine de 20 ans de ré-clusion criminelle. 
« Les  faits sont établis. Un
tel  individu  (NantoumeHama, Ndlr)  doit  être mis
en quarantaine, il est dan-
gereux  pour  la  société  »,conclura le procureur gé-néral. Bien que reconnaissant laculpabilité de son client,Me Ndimine Mossodou adéploré, toutefois, la légè-reté de la jeunesse fémi-

nine qui, sans scrupule, faitchaque jour des victimesdans la société gabonaise,de par  l’accoutrement etautres comportements à lalimite de la provocation.
« Le Ministère public est le
représentant de la loi. C’est
lui qui incarne la sécurité et
qui éduque le public. Ce que
les trois victimes ont fait est
lamentable et déplorable. Si
elles ne sont pas éduquées,
elles  feront  d’autres  vic-
times.  Elles  se  sont  dépla-
cées d’elles-mêmes pour  le
domicile de  l’accusé.  Il y a
donc un problème chez ces

trois  filles.  J’aurais  aimé
qu’elles  soient  présentes  à
l’audience  pour  pouvoir
leur  poser  certaines  ques-
tions. Je suis tout déçu », aconclu l’avocat. Après avoir entendu toutesles parties, la Cour crimi-nelle a déclaré NantoumeHama coupable des crimesde viol sur mineure demoins de 15 ans et d’atten-tat à la pudeur, puis l'acondamné à 13 ans de ré-clusion criminelle. Confor-mément aux articles 256nouveau et 259 du Codepénal.

Nantoume Hama condamné à 13 ans de réclusion pour
viol sur mineure de moins de 15 ans

Sessions criminelles de Franceville...

N.O.
Franceville/Gabon

L'accusé a écopé 13 ans de réclusion criminelle.
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La Cour statuant sur le cas Nantoume Hama.
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SELON une source digne de foi, Kingsley Nkongho, le res-sortissant camerounais qui a aspergé le corps de saconcubine et compatriote, Mercy Munkaah, avec un li-quide inflammable, dans la nuit du 1er janvier, à Nkembo- cette dernière a finalement succombé à ses brûluresjeudi soir au CHUL après un mois en soins intensifs -, abien été interpellé par la Direction de la sûreté urbaine(DSU), puis placé en garde en vue. Au terme de l'enquête préliminaire, le suspect a été pré-senté devant le parquet de Libreville où, après audition,il a été laissé en liberté provisoire.

Précision
Affaire Mercy Munkaah

LA Cour d'Appel judiciairede Mouila, qui tient actuel-lement ses audiences cri-minelles à Tchibanga, acondamné dernièrementDonald Moussouami et Gi-resse Moungara Nzaou à 5ans de réclusion chacun. Moussouami a été reconnucoupable de viol sur unepersonne vulnérable. Lecrime a été commis en2017 à Mayumba. Ce sontles parents de la victimequi, après avoir constatéque S.C., âgée de 22 ans,avait des saignements vagi-naux, ont conduit cettedernière au Centre hospi-talier régional Benjamin

Ngoubou de Tchibanga,pour un examen. Par lasuite, l'expertise du méde-cin a conclu à une agres-sion sexuelle.Et les parents de saisir lesautorités judiciaires, aveccomme pièce à conviction

le certificat médical établipar le toubib. Suspecté d'avoir un lienavec ce crime, DonaldMoussouami sera inter-pellé, puis conduit chez lejuge d'instruction pourêtre entendu sur le fond. A

ce qu'il semble, il a reconnules faits. Après quoi, le ma-gistrat instructeur l'a in-culpé du crime de viol surune personne ayant destroubles de langage, puisl'a placé en détention pré-ventive à la prison centralede Tchibanga, en attendantsa comparution devant laCour criminelle.Devant cette juridiction,présidée par Steve Helme-kamp, l'accusé est restéconstant dans ses déclara-tions, puis a demandé par-don à la famille de lavictime. Son avocat, Me Gil-bert Mfoumbi, a alors solli-cité la clémence de la Couren faveur de son client, enrelevant que celui-ci a tou-jours coopéré avec la jus-tice, malgré la gravité desfaits dont il est accusé.Le Ministère public, repré-

Donald Moussouami et Moungara Nzaou condamnés 
à 5 ans de réclusion criminelle
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senté par Marie Mbie, a, lui,demandé l'application de laloi, en requérant une peinede 5 ans à l'encontre del'accusé. Ce que la Cour asuivi.Giresse Moungara Nzaouétait, lui, accusé de tenta-tive de vol aggravé et de

viol sur une personne vul-nérable. Il a été déclarécoupable de ces deux chefsd'accusation. En répression, il a étécondamné à 5 ans de réclu-sion criminelle et à uneamende d'un million defrancs.

Le président Steve Helmekamp et les 
membres de la Cour.
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Me Sangala, aux côtés de son client 
Giresse Moungara Nzaou.
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Le Ministère public était représenté par Marie Mbie.
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Me Gilbert Mfoumbi plaidant la cause de son client,
Donald Moussouami.
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